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(*)  hors cas d’une opéra on intégralement couverte par un BSCU

8 – Pour le personnel dont le temps de travail consacré à l'opéra on par mois n’est pas fixe, fournir des copies de fiches de temps passé ou des extraits de logiciel de 
ges on de temps perme ant de tracer le temps dédié à l'opéra on. Les copies de fiches de temps passé doivent être datées et signées par le salarié et son 
responsable hiérarchique.

9 – Conserver toutes les pièces du dossier pendant une période de 5 ans à compter du 31 décembre de l’année au cours de laquelle a été réalisé le dernier paiement 
de l’aide octroyée,

10 – Me soume re à tout contrôle technique, administra f et financier, sur pièces et sur place, y compris au sein de ma comptabilité (*), effectué par le service instructeur 
ou toute autre instance na onale ou européenne habilitée durant toute la période comprise entre la date de début de réalisa on et la date de fin de conserva on 
des pièces,
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12 – Assurer les échanges d’informa ons avec l’Autorité de ges on de manière dématérialisée,

13 – Me re en œuvre les ac ons de publicité et d’informa on sur le cofinancement de l’Union européenne conformément à l’annexe jointe au dossier,

18 – Me re en place un disposi f de contrôle interne garan ssant la qualité et la fiabilité des saisies des données dans le système d’informa on,

23 – Fournir les bilan d'exécu on et pédagogique selon les modalités men onnées dans la conven on d'a ribu on de subven on FSE+,

25 – Jus fier dûment les dépenses pour le paiement de l’aide européenne

Le non respect de ces obliga ons est suscep ble de générer un reversement par el ou total de l’aide européenne FSE+ et du cofinancement.

11 – Me re à la disposi on du service instructeur et/ou des personnes dûment mandatées tout document, informa on, données rela ves aux indicateurs 
perme ant de rendre compte des condi ons d’exécu on de l’opéra on et des condi ons de mise en oeuvre du programme en vue de son évalua on,  notamment 
les résultats de l’opéra on qui s’apprécient  au-delà la période de sa réalisa on, définie au point 8,

14 – Conserver tous les jus fica fs (photographies, coupures de presse, dossier de presse, brochures, …) a estant du respect des obliga ons en ma ère de publicité 
et d'informa on, et à les transme re le cas échéant au service instructeur,

15 – Prendre en compte et promouvoir l'égalité femmes-hommes, l’égalité des chances, la non-discrimina on et le développement durable conformément aux 
objec fs de l’Union dans le domaine de l’environnement tout au long de la mise en œuvre de l’opéra on,

16 – Respecter la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne en applica on de l’ar cle 8 du Règlement FSE+ 2021/1057, 

17 – Renseigner de manière exhaus ve dans le système d’informa on mis à disposi on par l’Autorité de ges on, au fil de l’eau et pour chaque par cipant, les 
données rela ves à l’iden fica on du par cipant, à sa situa on à l’entrée et à la sor e de l’opéra on,

19 – Respecter mes obliga ons en ma ère de sécurité et de confiden alité des données collectées, notamment en termes de loyauté, de finalité du traitement, 
d’intégrité des données et d’informa on des par cipants, conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 rela ve à l'informa que, aux fichiers et aux libertés 
modifiée,

20 – Informer les par cipants de leurs droits d’accès aux informa ons qui le concernent et de leur rec fica on, qu’ils peuvent  exercer auprès de l'Autorité de 
ges on, conformément à l’ar cle 32 de la loi susmen onnée.

21 – Préserver la confiden alité de tout document, informa on ou autre matériel en rela on directe avec l’opéra on, dûment qualifiés de confiden els et dont la 
divulga on pourrait causer un tort à l’autre par e. La confiden alité est appliquée sans préjudice des règles de publica on applicables au niveau de la publicité 
européenne et de l’obliga on de présenta on des pièces jus fica ves men onnées aux points 6, 7, 9 et 10,

Si vous êtes une associa on ou une fonda on :

22 -  Souscrire au contrat d’engagement républicain annexé au décret n° 2021-1947 du 31 décembre 2021 pris pour l'applica on de l'ar cle 10-1 de la loi n° 2000-321 
du 12 avril 2000 rela ve aux droits des citoyens dans leurs rela ons avec les administra ons, et respecter les disposi ons du décret précité qui détermine le contenu 
du contrat, fixe ses modalités de souscrip on et précise les condi ons de retrait des subven ons publiques en cas de manquement aux engagements souscrits au 

tre du contrat. 

Pour le paiement de l’aide européenne :

24 – Ne présenter que les dépenses ra achables à l’opéra on, éligibles au FSE+ et conformes au décret n° 2022-608 du 21 avril 2022 fixant les règles na onales  
d’éligibilité des dépenses applicable sur la programma on 2021-2027,

A en on : 
Nous vous recommandons de vous reporter au guide du bénéficiaire pour prendre connaissance des pièces jus fica ves que vous devrez transme re lors de la 
demande de paiement. Certaines pièces doivent être en effet collectées dès le début du projet et répondre à des condi ons  de conformité précises. En cas 
d’absence de ces pièces, de non-conformité de celles-ci, la demande de paiement pourrait être jugée non recevable par le service instructeur.

Date :  Signature et cachet :  

Nom et qualité du signataire :


